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contenance approximative du lot (1)
numéro 

périmètre du lotissement

Légende

accès véhicules et aire de stationnement non close
position obligatoire

altimétrie du terrain naturel

zone constructible en rez-de-chaussée uniquement
hauteur maximum: 3.50m

limite de zone constructible dans le lot
sauf abris de jardin (voir règlement)

chaussée / stationnement

noue paysagère (bassin de rétention) / engazonnement

espaces privatifs

servitude de passage de canalisation

Mentions particulières
les contenances sont approximatives
elles ne seront définitives qu'après les opérations de bornage

2 - coordonnées planimétriques en système RGF 93 - Conique Conforme 48
coordonnées altimétriques en système NGF - IGN 69 (GPS)

1 -

Talus planté à réaliser par aménageur

talus planté existant à conserver

des containers de déchets ménagers
aire de regroupement

zone de pleine terre / zone non-aedificandi
(terrasse, cabanon, etc. interdits)

orientation obligatoire du faîtage principal de la construction 
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PA4 - PLAN DE COMPOSITION

AFM BRETAGNE
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